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palette végétale pour ma haie

1 / les arbustes persistants

Les grands = + 3m de haut

Laurier sauce

Arbousier

Les moyens = 2-3m de haut

Laurier tin

Troène

Les bas = environ 1,20m

Romarin

Ciste de Montpellier

2/ les arbustes caducs
Les grands = + 3m de haut

Grenadier

Poivrier des moines

Les moyens = 2-3m de haut

Pistachier térébenthe

Indigotier

Les bas = environ 1,20m

Caryopteris

Sauge d’Afghanistan



Composer ma haie méditerranéenne

Le jardin individuel est un lieu personnel 
et intime, mais, il est aussi, lorsqu’il est vu 
de la rue, le paysage quotidien de tous. 
Dans les lotissements ou dans les quartiers 
de pavillons, les maisons sont souvent 
implantées en retrait de la rue, dégageant 
un espace de jardin. Les  clôtures composent 
la  limite entre cet espace privé du jardin et 
l’espace public de la rue. C’est en quelque 
sorte, la première chose que l’on donne à voir 
de chez soi.
Les plantations, les haies, font souvent partie 
de la clôture, et elles contribuent à l’intérêt 
paysager, à la biodiversité du quartier, et à la 
régulation thermique en réduisant les îlots de 
chaleur.

Bien choisir sa haie

Comme pour tout aménagement, composer 
sa haie demande de réfléchir au contexte et 
aux objectifs que l’on se donne. 
Selon que l’on est en limite d’un paysage 
agricole ou en pleine ville, selon que l’on 
recherche à tamiser la vue, à se protéger du 
vent, à fleurir son jardin, on fera des choix 
différents.

Améliorer le cadre de vie, favoriser la 
biodiversité, lutter contre les îlots de 
chaleur... le végétal apporte bien des 
intérêts dans nos villes et villages.

- En lien avec le contexte paysager et 
urbain 
La manière de clôturer sa parcelle dépend 
du paysage alentour : dans un paysage 
agricole, on cherchera à clôturer avec des 
haies simples, constituées d’essences locales 
présentes dans les paysages alentours. Elles 
pourront éventuellement être doublées 
d’un grillage discret... En espaces urbains, 
dans les lotissements, la haie accompagne 
généralement un muret maçonné bas. Les 
essences resteront méditerranéennes, même 
si elles peuvent être plus ornementales. 

- En lien avec l’objectif : cadre fleuri, 
intimité...
Le choix de la haie dépendra de l’intimité 
souhaitée : la haie peut simplement 
accompagner le muret, et créer un premier 
plan fleuri à la maison. Dans ce cas on choisira 
des végétaux bas, avec des feuillages ou des 
floraisons décoratives. La haie peut avoir pour 
objectif de tamiser la vue ou de protéger 
du vent. Dans ce cas, on choisira plutôt des  
végétaux persistants, de moyennes ou hautes 
tailles. On pourra également faire une haie 
double, sur deux lignes de plantations.

- En lien avec le contexte climatique
Les essences doivent être adaptées au climat 
méditerranéen, marqué par des épisodes 
de sécheresse et de manque d’eau de plus 
en plus fréquents. Pour cela, on privilégiera 
des essences locales et résistantes à ces 
contraintes. On sera aussi vigilant à des 
sensibilités particulières au vent.

principe de composition

Différents principes de plantation peuvent 
être mis en place selon le type de haie 
recherchée.
Si pendant quelques décennies les haies 
taillées mono-spécifiques (composées d’une 
seule essence) ont été plébiscités, elle ne 
sont plus recommandées aujourd’hui : on s’est 
aperçu de leur fragilité face aux éléments 
pathogènes,  de leur faible intérêt écologique 
et d’un besoin important d’entretien et de 
taille. 
On leur préfère désormais des «haies vives» 
ou «haies libres», composées d’essences 
variées et taillées en préservant leur forme 
naturelle. On les choisira dans une palette 
d’essences locales ou d’essences bien 
adaptées au climat méditerranéen.
Selon le besoin d’intimité, ou de protection au 
vent, on fera varier la proportion de plantes 
persistantes de 50 à 100 % 

On choisira des plantes pour que leurs 
floraisons se succèdent tout au long des 
saisons. Les baies et autres fructifications 
apporteront un intérêt hivernal en plus d’être 
favorables à la biodiversité. 
Les feuillages automnales des plantes 
caduques, leur jeunes feuilles au printemps 
apportent aussi un intérêt et marquent les 
saisons. 

haie haute, mixte, avec effet 
Brise-vent

Mélange à dominante de persistants + caducs.
Hauteur variée. 

 Par exemple, arbousier, laurier tin, arbre à perruque, 
grenadier,  cyprès...

haie moyenne pour la 
clôture sur rue

Mélange de persistants et caducs, port libre 
Par exemple : laurier rose, seringat, lilas, 

pistachier, troène...
haie Basse

Mélange de persistants et caducs, 
port libre, de petite dimension. Par 

exemple : Romarin, ciste, sauge 
d’Afghanistan...

Selon les objectifs recherchés, on choisira 
ces plantes en fonction de leur taille : basse 
(environ 1,20m), moyenne 2-3m) ou haute 
(plus de 3m).

Exemple dans un lotissement 

en zone pavillonnaire

point réglementaire 

Le code civil fixe les distances minimales à 
respecter pour implanter les végétaux vis-à-
vis des limites séparatives : tout végétal de 
plus de 2m de haut (à la plantation ou une 
fois adulte) doit être planté à plus de 2m de 
la limite séparative. Les végétaux de moins de 
2m  doivent être plantés à 0,50 de la limite 
séparative. (Des règles spéciales peuvent 
déroger aux règles générales : par exemple 
règlement de lotissement, PLU...

quand et comment planter ?

En climat méditerranéen, les arbustes doivent 
être plantés entre le mois d’octobre et le mois 
de janvier, hors période de gel, afin que les 
plantes profitent des pluies hivernales. 
Le sol doit être travaillé en profondeur, 
pour l’ameublir et permettre la croissance 
des racines. Après la plantation un arrosage 
copieux est nécessaire, ainsi que la mise en 
place d’un broyat.
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